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DROIT A L’IMAGE 
 
 
 
 
 
 
Le résident M/Mme ……………………………………………………………. 

 Et/ou 
Son représentant légal, M/Mme………………………………………………………..  

 
ET 

 
Son Référent familial M/Mme …………………………………………………… 

 
 
  
 
  
 
que les photographies prises dans l’établissement ou à l’occasion de sorties 
extérieures, sur lesquelles figurerait le résident, soient exposées au public dans ou 
hors de l’établissement. 
 
 
Fait à Ganges 
Le ………….. 
 
Le résident  Le référent familial 
Et/ou son représentant légal 
 
 
 
 


